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Compte rendu réunion du  15 octobre 2014 
 
 
 

Début de la réunion 19 h 25 
 
Absents excusés : Jean Michel Chalade – Jean Marie Praneuf – Annie Perez – 
Virginie Bergougnoux – René Faux 
 
Philippe Hans avait prévu de venir, mais il s’est égaré dans son calendrier. 
 
Coupe d’automne 19 octobre à Puy L’Evêque 
 
Les clubs de Cahors, EBB N et Souillac ne participeront pas. 
Informatique assurée par Jean Claude Joyeux qui enverra le « squelette » de la 
compétition aux clubs concernés. 
Ouverture des portes à 10 h 00 - 4 épreuves par nageurs plus les relais. 
Une coupe sera offerte au vainqueur du classement général des 2 compétitions de 
juin et octobre. 
 
Retour du Comité Régional 
 
Le président fait état d’une baisse des licenciés dans la région et en ce qui concerne 
le département (- 33 licences) 
En baisse Saint-Céré (-11) Gramat (-12) 
En hausse Figeac (+20) EBB N (+12) 
Une baisse aussi des officiels sur la région 
 
Actions CNDS 
 

Arrivée d’Eliane 19 h 45 

 
Problématique pour le Savoir Nager sur le Grand Cahors, il est demandé 96 € par 
enfant au comité pour une action en faveur des enfants défavorisés. 
Trouver un moyen pour organiser dans les clubs le savoir nager sans se mettre à 
dos les MNS ou BEESAN. 
Elaborer une plaquette pour le Sport Santé pour la fin de l’année. 

Répertorier dans les clubs, les adultes qui ont participé à cette action. 
 

Finances du CD 
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Il apparaît au vu des premières constatations faites par la trésorière que les finances 
soient saines pour cette saison écoulée, un léger bénéfice devrait être relever à la 
clôture des comptes pour l’AG. 
Le CD a décidé de participer à hauteur de 60 € par nageur au stage de la coupe de 
France des Régions.  
Les clubs concernés,  
EBB N : 2 nageurs 120 € - Figeac : 2 nageurs 120 € - Gourdon : 3 nageurs 180 € 
Gramat : 1 nageur 60 € - Puy L’Evêque : 1 nageur 60 € - Souillac : 1 nageur 60 € 
Saint-Céré : 2 nageurs 120 € -Soit un total de 720 € 
 
Pour le stage des benjamins à Souillac l’encadrement se verra offrir un bon d’achat 
de 100 € 
Lors de l’AG seront récompensés : 

Les meilleures performances filles et garçons natation course 
Les meilleures performances filles et garçons natation estivale 
Un bénévole  
Un handisport 
 

AG régionale à Séméac le 25 octobre 
 
Un déplacement en minibus sera effectué 
Départ de Montfaucon à 9h30 
Déjeuner sur l’herbe avec repas tiré du panier 
 
AG du CD 46 
 
A la demande des clubs, elle sera organisée par le club de l’EBB N  
La date prévue est pour janvier 2015 
Au club de trouvé une salle et un restaurant. 
 
Prochaine réunion du CD 
 
Mercredi 26 novembre 2014 (sous réserve) 

 
 Questions diverses 
 
A l’attention de la trésorière, faire des factures aux clubs pour le stage benjamins, 
demandé par Alain 
 
Fin de la réunion 21 h 30 
 
Le président, Le secrétaire, 
T. Mouillaud A. Nadaud 

 

 

 


